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(54) SYSTEME DE VOLET ROULANT DESTINE A ETRE INSTALLE DEVANT UNE MENUISERIE 
D’UN BATIMENT

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation de
coulisses pour un système de volet roulant (10) pourvu
d’un profil (12) et d’au moins une coulisse (14) rattachée
au profil (12), ledit dispositif de fixation de coulisses (30)
comportant un premier élément de fixation (40) pourvu
d’un premier tronçon de fixation (42) destiné à être fixé
au profil (12) et/ou à la coulisse (14) et d’un premier tron-
çon de raccordement (44), et un deuxième élément de
fixation (50) pourvu d’un deuxième tronçon de fixation

(52) destiné à être fixé à un mur (M) du bâtiment (B)
avoisinant la menuiserie (0) et d’un deuxième tronçon de
raccordement (54) destiné à être raccordé au premier
tronçon de raccordement (44), le premier tronçon de rac-
cordement (44) et le deuxième tronçon de raccordement
(54) étant adaptés pour être raccordés l’un à l’autre en
plusieurs positions de raccordement distinctes l’une de
l’autre.



EP 4 397 836 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un système de volet rou-
lant destiné à être installé devant une menuiserie com-
prenant un dispositif de fixation de coulisses, ainsi qu’un
procédé de montage d’un tel système de volet roulant.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine des systèmes de volets roulants en par-
ticulier pour une menuiserie telle qu’une porte ou fenêtre
d’un bâtiment.
[0003] Les systèmes de volet roulant présentent sou-
vent un volet, au moins une coulisse, de préférence deux
coulisses recevant une partie du volet afin de guider le
volet pendant une opération d’enroulement ou de dérou-
lement du volet.
[0004] Or, dans une installation d’un tel système de
volet roulant à une menuiserie d’un bâtiment présentant
une isolation extérieure ou destiné á être pourvu d’une
telle isolation extérieure, des espaces entre le système
de volet roulant et les murs du bâtiment sont à prévoir,
de préférence des espaces dans toutes les dimensions
entre le système de volet roulant et les murs du bâtiment
sont à prévoir, c’est-à-dire dans une dimension de pro-
fondeur, dans une dimension de largeur et une dimen-
sion de hauteur.
[0005] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de fixation de coulisse permettant de faciliter
l’installation d’un système de volet roulant à une menui-
serie d’un bâtiment présentant une isolation extérieure
ou destiné á être pourvu d’une telle isolation extérieure.
[0006] Le dispositif de fixation de coulisses conforme
à l’invention pour un système de volet roulant. Le systè-
me de volet roulant est destiné à être installé devant une
menuiserie d’un bâtiment et est pourvu d’un profil et d’au
moins une coulisse rattachée au profil destinée à recevoir
une partie d’un volet du système de volet roulant lorsque
ce dernier est déployé. Ledit dispositif de fixation de cou-
lisses comporte un premier élément de fixation pourvu
d’un premier tronçon de fixation destiné à être fixé au
profil et/ou à la coulisse et d’un premier tronçon de rac-
cordement, et un deuxième élément de fixation pourvu
d’un deuxième tronçon de fixation destiné à être fixé à
un mur du bâtiment avoisinant la menuiserie et d’un
deuxième tronçon de raccordement destiné à être rac-
cordé au premier tronçon de raccordement. Avantageu-
sement, ce dispositif de fixation de coulisse comporte
des moyens de solidarisation du premier tronçon de rac-
cordement du premier élément de fixation au deuxième
tronçon de raccordement du deuxième élément de fixa-
tion conçus pour ajuster la position du deuxième tronçon
de raccordement du deuxième élément de fixation par
rapport au premier tronçon de raccordement du premier
élément de fixation dans les dimensions de profondeur
et de largeur s’étendant dans un plan perpendiculaire au
profil et/ou à la coulisse.
[0007] Le dispositif de fixation selon l’invention permet
de réaliser une interface de fixation réglable dans les
trois dimensions et permettant la fixation des profils et/ou

coulisses. Cette interface permet également le démon-
tage et remontage ultérieur de ces profils et/ou coulisses.
[0008] Selon une possibilité, les moyens de solidari-
sation empruntent la forme d’au moins un moyen de fixa-
tion, tel un boulon, traversant, à la fois, un trou de rac-
cordement ménagé au niveau du premier tronçon de rac-
cordement et un trou de raccordement dans le deuxième
tronçon de raccordement.
[0009] Selon une possibilité, le trou de raccordement
du premier tronçon de raccordement et/ou le trou de rac-
cordement du premier tronçon de raccordement est/sont
un/des trou(s) oblong(s).
[0010] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, au moins l’un parmi le premier tronçon de raccorde-
ment et le deuxième tronçon de raccordement est pourvu
d’au moins deux trous de raccordement, de préférence
de deux trous de raccordement oblongs d’allure parallèle
l’un par rapport à l’autre.
[0011] Selon une variante, le premier tronçon de fixa-
tion et/ou le deuxième tronçon de fixation est/sont (cha-
cun) pourvu(s) d’au moins un trou de fixation.
[0012] Selon d’autres possibilités susceptibles d’être
prises en combinaison ou individuellement :

- le premier tronçon de fixation et/ou le premier tron-
çon de raccordement est/sont (chacun) d’allure pla-
ne et/ou en ce que le deuxième tronçon de fixation
et/ou le deuxième tronçon de raccordement est/sont
(chacun) d’allure plane ;

- le premier tronçon de fixation et le premier tronçon
de raccordement formant de préférence un angle
droit et/ou le deuxième tronçon de fixation et le
deuxième tronçon de raccordement formant de pré-
férence un angle droit.

[0013] La présente invention concerne encore un sys-
tème de volet roulant destiné à être installé devant une
menuiserie d’un bâtiment comportant au moins un profil
et une coulisse rattachée au profil et au moins un dispo-
sitif de fixation de coulisses selon l’invention, le premier
tronçon de fixation du premier élément de fixation du dis-
positif de fixation étant fixé au profil.
[0014] Pour finir, l’invention concerne un procédé de
montage d’un système de volet roulant selon l’invention,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes successives
suivantes :

a) fixation du premier tronçon de fixation du premier
élément de fixation du dispositif de fixation à la
coulisse ;

b) fixation du deuxième tronçon de fixation du
deuxième élément de fixation du dispositif de fixation
à un mur du bâtiment avoisinant la menuiserie ; et

c) raccordement du premier tronçon de raccorde-
ment au deuxième tronçon de raccordement.
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[0015] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, dans l’étape c), le premier tronçon de raccordement
est raccordé au deuxième tronçon de raccordement en
introduisant un boulon dans un trou de raccordement pré-
vu dans le premier tronçon de raccordement et un trou
de raccordement prévu dans le deuxième tronçon de rac-
cordement.
[0016] De préférence, le procédé comporte en outre
l’étape suivante :
d) mise à disposition et fixation d’un caisson du système
de volet roulant sur le profil et/ou la coulisse.
[0017] Selon une variante préférentielle, le procédé
comporte en outre les étapes suivantes :

e) mise à disposition d’une isolation extérieure du
bâtiment ;

f) mise en appui de l’isolation extérieure contre le
dispositif de fixation de coulisse afin de créer une
impression dans l’isolation extérieure ;

g) formation d’une fente dans l’isolation extérieure
au niveau de l’impression afin de créer une réserva-
tion dans l’isolation extérieure ;

h) pose de l’isolation contre le mur de sorte à ce que
le dispositif de fixation soit accueilli dans la réserva-
tion.

[0018] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, se rapportant à deux exemples de réalisation.
[0019] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints dans lesquels :

[Fig.1] est une représentation schématisée en pers-
pective d’une fenêtre d’un bâtiment devant laquelle
un système de volet roulant selon l’invention est des-
tiné à être installé ;

[Fig.2] est une représentation schématisée en pers-
pective de la fenêtre de la figure 1, deux premiers
éléments de fixation d’un dispositif de fixation de
coulisses selon un exemple de réalisation étant fixés
à une partie d’un mur du bâtiment avoisinant la
fenêtre ;

[Fig.3] est une représentation d’un détail de la figure
2 ;

[Fig.4] est une représentation schématisée en pers-
pective de la fenêtre de la figure 1 pourvue de deux
profils comportant des deuxièmes éléments de fixa-
tion du dispositif de fixation de coulisses selon
l’exemple de réalisation ;

[Fig.5] est une représentation d’un détail de la figure
4 ;

[Fig.6] est une représentation schématisée en pers-
pective de la fenêtre de la figure 1, une totalité de
six premiers éléments de fixation du dispositif de
fixation de coulisses selon l’exemple de réalisation
étant fixés à la partie d’un mur du bâtiment avoisinant
la fenêtre ;

[Fig.7] est une représentation schématisée en pers-
pective de la fenêtre de la figure 1, une coulisse étant
rattachée à chaque profil du système de volet roulant
selon l’exemple de réalisation ;

[Fig.8] est une représentation schématisée en pers-
pective de la fenêtre de la figure 1, un caisson du
système de volet roulant selon l’exemple de réalisa-
tion étant posé sur les profils ;

[Fig.9] est une représentation schématisée en pers-
pective de la fenêtre de la figure 1, le caisson du
système de volet roulant selon l’exemple de réalisa-
tion étant fixé au mur au moyen d’un dispositif
d’attache ;

[Fig.10] est une représentation schématisée en
perspective de la fenêtre de la figure 1, une isolation
extérieure étant fixée au mur ;

[Fig.11] est une représentation schématisée en
perspective de la fenêtre de la figure 1, un enduit
étant posé sur l’isolation extérieure ;

[Fig. 12] et [Fig.13] sont des représentations sché-
matisées de la fenêtre de la figure 1, un caisson du
système de volet roulant selon une variante de
l’exemple de réalisation étant posé sur les profils ;

[Fig.14] est une représentation d’un détail de la figure
13 ;

[Fig.15] est une représentation schématisée en
perspective de la fenêtre des figures 12 et 13, l’iso-
lation extérieure étant fixée au mur ;

[Fig.16] est une représentation schématisée en
perspective de la fenêtre des figures 12 et 13, un
enduit étant posé sur l’isolation extérieure ; et

[Fig.17] est une représentation schématisée de des-
sus de la fenêtre de la figure 16.

[0020] Telle que représentée dans les figures des des-
sins ci-joints, la présente invention concerne un dispositif
de fixation de coulisses pour un système de volet roulant
10 destiné à être installé devant une menuiserie 0 d’un
bâtiment B et pourvu d’un profil 12 et d’au moins une
coulisse 14, en général deux, rattachée au profil 12 des-
tinée à recevoir une partie d’un volet 16 lorsque ce dernier
est déployé.
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[0021] Plus particulièrement, dans ces coulisses s’en-
gagent, pour y être guidées les extrémités latérales des
lames composant le tablier d’un tel volet roulant.
[0022] Ledit dispositif de fixation de coulisses 30 com-
porte un premier élément de fixation 40 pourvu d’un pre-
mier tronçon de fixation 42 destiné à être fixé au profil
12 et/ou à la coulisse 14 et d’un premier tronçon de rac-
cordement 44, et un deuxième élément de fixation 50
pourvu d’un deuxième tronçon de fixation 52 destiné à
être fixé à un mur M du bâtiment B avoisinant la menui-
serie 0 et d’un deuxième tronçon de raccordement 54
destiné à être raccordé au premier tronçon de raccorde-
ment 44.
[0023] Le dispositif de fixation 30 selon la présente de-
mande permet de réaliser une interface de fixation ré-
glable dans les trois dimensions et permettant la fixation
des profils 12 et/ou coulisses 14. Le dispositif de fixation
30 permet également le démontage et remontage ulté-
rieur de ces profils 12 et/ou coulisses 14.
[0024] Le premier tronçon de raccordement 44 et le
deuxième tronçon de raccordement 54 sont adaptés pour
être raccordés l’un à l’autre en plusieurs positions de
raccordement distinctes l’une de l’autre. Les différentes
positions de raccordement se distinguent dans leur po-
sition dans une dimension de profondeur P et/ou une
dimension de largeur L et/ou une dimension de hauteur
H. L’ajustement de la position dans les trois dimensions
précitées permet le positionnent d’éléments d’isolation I
dans la dimension souhaitée.
[0025] Substantiellement, le dispositif de fixation 30
comporte des moyens de solidarisation du premier tron-
çon de raccordement 44 du premier élément de fixation
40 au deuxième tronçon de raccordement 54 du deuxiè-
me élément de fixation 50 conçus pour ajuster la position
du deuxième tronçon de raccordement 54 du deuxième
élément de fixation 50 par rapport au premier tronçon de
raccordement 44 du premier élément de fixation 40 dans
les dimensions de profondeur P et de largeur L s’étendant
dans un plan perpendiculaire au profil 12 et/ou à la cou-
lisse 14.
[0026] En somme, ces moyens de solidarisation sont
conçus pour ajuster la position du deuxième tronçon de
raccordement 54 par rapport au premier tronçon de rac-
cordement 44, dans un plan perpendiculaire au profil 12
et/ou à la coulisse 14.
[0027] Concrètement, ces moyens de solidarisation
peuvent emprunter la forme d’au moins un moyen de
fixation, tel un boulon (non représenté dans les figures),
traversant, à la fois, un trou de raccordement 46ménagé
au niveau du premier tronçon de raccordement 44 et un
trou de raccordement 56 ; 58 dans le deuxième tronçon
de raccordement 54 pour raccorder le premier tronçon
de raccordement 44 au deuxième tronçon de raccorde-
ment 54.
[0028] Le trou de raccordement 46 du premier tronçon
de raccordement 44 et/ou le trou de raccordement 56,
58 du premier tronçon de raccordement 54 peut/peuvent
être un/des trou(s) oblong(s).

[0029] Au moins l’un parmi le premier tronçon de rac-
cordement 44 et le deuxième tronçon de raccordement
56 peut être pourvu d’au moins deux trous de raccorde-
ment 46, 56, 58, de préférence de deux trous de raccor-
dement 46, 56, 58 oblongs d’allure parallèle l’un par rap-
port à l’autre. L’autre parmi le premier tronçon de raccor-
dement 44 et le deuxième tronçon de raccordement 56
peut être pourvu d’un seul trou de raccordement 46, 56,
58.
[0030] Dans l’exemple de réalisation représenté dans
les figures, le premier tronçon de raccordement 44 pré-
sente un seul trou oblong s’étendant dans une direction
parallèle à la largeur L et le deuxième tronçon de raccor-
dement 54 présente deux trous oblongs s’étendant cha-
cun dans une direction parallèle à la profondeur P.
[0031] Le premier tronçon de fixation 42 et/ou le
deuxième tronçon de fixation 52 peut/peuvent (chacun)
être pourvu(s) d’au moins un trou de fixation 41, 51. Le
trou de fixation permet par exemple le passage d’une vis.
[0032] Le premier tronçon de fixation 42 et/ou le pre-
mier tronçon de raccordement 44 peut/peuvent (chacun)
être d’allure plane et/ou en ce que le deuxième tronçon
de fixation 52 et/ou le deuxième tronçon de raccordement
54 peut/peuvent (chacun) être d’allure plane.
[0033] Le premier tronçon de fixation 42 et le premier
tronçon de raccordement 44 forment de préférence un
angle droit et/ou le deuxième tronçon de fixation 52 et le
deuxième tronçon de raccordement 54 formant de pré-
férence un angle droit.
[0034] Le premier tronçon de fixation 42 s’étend de
préférence dans un plan qui est orthogonal au mur M et
orthogonal à la dimension de largeur L. Le premier tron-
çon de raccordement 44 et/ou le deuxième tronçon de
raccordement 54 s’étend(ent) de préférence dans un
plan qui est orthogonal au mur M et orthogonal à la di-
mension de hauteur H. Le deuxième tronçon de fixation
52 s’étend de préférence dans un plan qui est parallèle
au mur M et orthogonal à la dimension de profondeur P.
[0035] Lorsqu’il est perpendiculaire au premier tronçon
de raccordement 44, le premier tronçon de fixation 42
s’étend parallèlement au profil 12 et/ou à la coulisse 14.
[0036] La présente demande a également pour objet
un système de volet roulant 10 destiné à être installé
devant une menuiserie 0 d’un bâtiment B comportant au
moins un profil 12 et une coulisse 14 rattachée au profil
12 et au moins un dispositif de fixation de coulisses 30
selon la présente demande, le premier tronçon de fixation
42 du premier élément de fixation 40 du dispositif de fixa-
tion 30 étant fixé au profil 12 et/ou à la coulisse 14.
[0037] De préférence, le système de volet roulant 10
comporte deux profils 12 et deux coulisses 14 chacune
rattachée au profil12. Selon une caractéristique addition-
nelle possible, le système de volet roulant 10 comporte
au moins quatre dispositifs de fixation 30, c’est-à-dire
deux dispositifs de fixation 30 pour chaque profil 12 et/ou
coulisse 14, et plus préférentiellement six dispositifs de
fixation 30, c’est-à-dire trois dispositifs de fixation 30 pour
chaque profil 12 et/ou coulisse 14 du système de volet
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roulant 10.
[0038] Le profil 12 peut comporter une base 11 à la-
quelle est fixée le premier tronçon de fixation 42. Cette
base 11 peut être équipée d’au moins une ailette, de
préférence deux ailettes 13 s’étendant orthogonalement
à partir de la base 11. Le profil 12 peut ains présenter
une section en forme de « C », telle une rainure, comme
représenté par exemple dans la figure 14, ou en forme
de « S » telle une cornière comme représenté par exem-
ple dans la figure 17.
[0039] La présente demande a en outre pour objet un
procédé de montage d’un système de volet roulant 10
selon la présente demande. L’enchainement du procédé
est visualisé dans les figures.
[0040] Le procédé est caractérisé en ce qu’il comporte
les étapes successives suivantes :

a) fixation du premier tronçon de fixation 42 du pre-
mier élément de fixation 40 du dispositif de fixation
30 au profil 12 et/ou à la coulisse 14 ;

b) fixation du deuxième tronçon de fixation 52 du
deuxième élément de fixation 50 du dispositif de fixa-
tion 30 à un mur M du bâtiment B avoisinant la me-
nuiserie 0 ; et

c) raccordement du premier tronçon de raccorde-
ment 44 au deuxième tronçon de raccordement 54.

[0041] Selon une possibilité, le système de volet rou-
lant 10 comporte au moins quatre dispositifs de fixation
30, deux profils 12 et/ou deux coulisses 14 ainsi qu’un
caisson 16. Le procédé peut alors comporter une étape
de fixation d’un deuxième élément de fixation 50 au mur
M pour chaque profil 12 et/ou coulisse 14 que comporte
le système de volet roulant 10, tel que représenté dans
les figures 2 et 3 par exemple. Les au moins deux pre-
miers éléments de fixation 40 par profil 12 et/ou coulisse
14 peuvent être fixés à la coulisse 14. Un parmi les pre-
miers éléments de fixation 40 par profil 12 et/ou coulisse
14 est ensuite positionné par rapport au deuxième élé-
ment de fixation 50 déjà fixé au mur M afin de raccorder
les tronçons de raccordement 44, 54 entre eux, tel que
représenté dans les figures 4 et 5 par exemple. Dans
une étape suivante, les deuxièmes éléments de fixation
50 restants sont positionnés par rapport aux premiers
éléments de fixation 40 déjà fixés au profil 12 et/ou à la
coulisse 14, ou, préférentiellement inversement, les pre-
miers éléments de fixation 40 restants sont positionnés
le long du profil 12 et/ou de la coulisse 14 par rapport
aux deuxièmes éléments de fixation 50 déjà fixés au mur
M, tel que représenté dans la figure 6 .
[0042] Autrement dit,
Le premier tronçon de fixation 42 est adapté pour per-
mettre au premier élément de fixation 40 d’être fixé à
différentes hauteurs du profil 12 et/ou de la coulisse 14.
[0043] Le caisson 16 peut être équipé de pattes des
deux côtés qui sont insérées et fixées mécaniquement

dans chaque coulisse 14. Le caisson est auto-portant
sur les coulisses 14
[0044] Selon une possibilité, dans l’étape c), le premier
tronçon de raccordement 44 est raccordé au deuxième
tronçon de raccordement 54 en introduisant au moins un
boulon (non représenté dans les figures) dans un trou
de raccordement 46 prévu dans le premier tronçon de
raccordement 44 et un trou de raccordement 56, 58 prévu
dans le deuxième tronçon de raccordement 54.
[0045] Selon une possibilité, le procédé de montage
comporte en outre l’étape suivante :
d) mise à disposition et fixation d’un caisson 16 du sys-
tème de volet roulant 10 sur le profil 12 et/ou la coulisse
14.
[0046] Selon une possibilité, le procédé de montage
comporte en outre les étapes suivantes :

e) mise à disposition d’une isolation extérieure IE du
bâtiment B ;

f) mise en appui de l’isolation extérieure IE contre le
dispositif de fixation de coulisse 30 afin de créer une
impression dans l’isolation extérieure IE ;

g) formation d’une fente dans l’isolation extérieure
IE au niveau de l’impression afin de créer une réser-
vation dans l’isolation extérieure IE ;

h) pose de l’isolation extérieure IE contre le mur M
de sorte que le dispositif de fixation 30 soit accueilli
dans la réservation.

[0047] L’invention consiste à la mise en place d’une
interface, matérialisée par le dispositif de fixation 30, ser-
vant à la fixation des profil 12 et/ou des coulisses 14. Le
dispositif de fixation 30 est prévu pour être fixé à un profil
12 à une ou deux ailettes 13 par coté et comporte deux
pattes de fixation (la première fixée sur le profil et la se-
conde fixée sur le mur). Les 2 pattes sont liaisonnées
par des boulons et placées selon la position souhaitée.
Le profil 12 est filant sur la hauteur nécessaire et reçoit
des vis de fixation de la coulisse 14. La coulisse 14 reste
démontable en cas d’intervention nécessaire.

Revendications

1. Dispositif de fixation de coulisses pour un système
de volet roulant (10) destiné à être installé devant
une menuiserie (0) d’un bâtiment (B) et pourvu d’un
profil (12) et d’au moins une coulisse (14) rattachée
au profil (12) destinée à recevoir une partie d’un volet
(16) lorsque ce dernier est déployé, ledit dispositif
de fixation de coulisses (30) comportant un premier
élément de fixation (40) pourvu d’un premier tronçon
de fixation (42) destiné à être fixé au profil (12) et/ou
à la coulisse (14) et d’un premier tronçon de raccor-
dement (44), et un deuxième élément de fixation (50)
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pourvu d’un deuxième tronçon de fixation (52) des-
tiné à être fixé à un mur (M) du bâtiment (B) avoisi-
nant la menuiserie (0) et d’un deuxième tronçon de
raccordement (54) destiné à être raccordé au pre-
mier tronçon de raccordement (44), le premier tron-
çon de raccordement (44) et le deuxième tronçon de
raccordement (54) étant adaptés pour être raccor-
dés l’un à l’autre en plusieurs positions de raccorde-
ment distinctes l’une de l’autre, caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens de solidarisation du pre-
mier tronçon de raccordement (44) du premier élé-
ment de fixation (40) au deuxième tronçon de rac-
cordement (54) du deuxième élément de fixation (50)
conçus pour ajuster la position du deuxième tronçon
de raccordement (54) du deuxième élément de fixa-
tion (50) par rapport au premier tronçon de raccor-
dement (44) du premier élément de fixation (40) dans
les dimensions de profondeur P et de largeur L
s’étendant dans un plan perpendiculaire au profil
(12) et/ou à la coulisse (14).

2. Dispositif de fixation de coulisses selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que les moyens de so-
lidarisation empruntent la forme d’au moins un
moyen de fixation, tel un boulon, traversant, à la fois,
un trou de raccordement (46) ménagé au niveau du
premier tronçon de raccordement (44) et un trou de
raccordement (56 ; 58) dans le deuxième tronçon de
raccordement (54).

3. Dispositif de fixation de coulisses selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que le premier tronçon
de raccordement (44) et le deuxième tronçon de rac-
cordement (54) sont chacun pourvu d’au moins un
trou de raccordement (46, 56, 58), le trou de raccor-
dement (46) du premier tronçon de raccordement
(44) et le trou de raccordement (56, 58) du deuxième
tronçon de raccordement (54) sont des trous
oblongs.

4. Dispositif de fixation de coulisses selon l’une des
revendications 2 ou 3, caractérisé en ce que au
moins l’un parmi le premier tronçon de raccordement
(44) et le deuxième tronçon de raccordement (56)
est pourvu d’au moins deux trous de raccordement
(46, 56, 58), oblongs d’allure parallèle l’un par rap-
port à l’autre.

5. Dispositif de fixation de coulisses selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que le premier tronçon de fixation (42) et/ou le
deuxième tronçon de fixation (52) est/sont (chacun)
pourvu(s) d’au moins un trou de fixation (41, 51).

6. Dispositif de fixation de coulisses selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que le premier tronçon de raccordement (44) et le
deuxième tronçon de raccordement (54) sont cha-

cun d’allure plane.

7. Dispositif de fixation de coulisses selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que le premier tronçon de fixation (42) et/ou le
deuxième tronçon de fixation (52) est/sont (chacun)
d’allure plane.

8. Dispositif de fixation de coulisses selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que le premier tronçon de fixation (42) et le premier
tronçon de raccordement (44) forment de préférence
un angle droit et/ou le deuxième tronçon de fixation
(52) et le deuxième tronçon de raccordement (54)
forment de préférence un angle droit.

9. Système de volet roulant destiné à être installé de-
vant une menuiserie (0) d’un bâtiment (B) compor-
tant au moins un profil (12) et une coulisse (14) rat-
tachée au profil (12) et au moins un dispositif de fixa-
tion de coulisses (30) selon l’un quelconque des re-
vendications 1 à 8, le premier tronçon de fixation (42)
du premier élément de fixation (40) du dispositif de
fixation (30) étant fixé au profil (12) et/ou à la coulisse
(14).

10. Procédé de montage d’un système de volet roulant
(10) selon la revendication 9, caractérisé en ce qu’il
comporte les étapes successives suivantes :

a) fixation du premier tronçon de fixation (42) du
premier élément de fixation (40) du dispositif de
fixation (30) au profil (12) et/ou à la coulisse
(14) ;
b) fixation du deuxième tronçon de fixation (52)
du deuxième élément de fixation (50) du dispo-
sitif de fixation (30) à un mur (M) du bâtiment
(B) avoisinant la menuiserie (0) ; et
c) raccordement du premier tronçon de raccor-
dement (44) au deuxième tronçon de raccorde-
ment (54).

11. Procédé de montage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que, dans l’étape c), le premier tron-
çon de raccordement (44) est raccordé au deuxième
tronçon de raccordement (54) en introduisant au
moins un boulon dans un trou de raccordement (46)
prévu dans le premier tronçon de raccordement (44)
et un trou de raccordement (56, 58) prévu dans le
deuxième tronçon de raccordement (54).

12. Procédé de montage selon l’une quelconque des re-
vendications 10 ou 11, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre l’étape suivante :
d) mise à disposition et fixation d’un caisson (16) du
système de volet roulant (10) sur le profil (12) et/ou
la coulisse (14).
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13. Procédé de montage selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 12, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre les étapes suivantes :

e) mise à disposition d’une isolation extérieure
(IE) du bâtiment (B) ;
f) mise en appui de l’isolation extérieure (IE) con-
tre le dispositif de fixation de coulisse (30) afin
de créer une impression dans l’isolation exté-
rieure (IE) ;
g) formation d’une fente dans l’isolation exté-
rieure (IE) au niveau de l’impression afin de
créer une réservation dans l’isolation extérieure
(IE);
h) pose de l’isolation extérieure (IE) contre le
mur (M) de sorte à ce que le dispositif de fixation
(30) soit accueilli dans la réservation.
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